Modification offre téléphonie

Par Boutoille, le 26/11/2008 a 13:39

Bonjour,rnJe posséde une offre téléphonie fixe Cégétel.rnDans l'optique du rapprochement de
Cégétel et de Neuf, je viens de recevoir un courier m'indiquant que je vais perdre certains
services .(La demi-heure gratuite en communication local par mois obtenu grace a ma fidélité
ainsi que les 3 numéros illimités france)rnEst-ce que Neuf a le droit de supprimer ce genre de
service lors du rapprochement avec Cégétel ?rnMerci
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